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Décision Générale colonial

Décision n° 37-437-1933  Nominations
n° 37-437-1933

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

27 avril 1933

Numéro JO

n° 437 du 30/04/1933
Date  du numéro

30 avril 1933

T E X T E  I N T É G R A L

M. le chef de bataillon Onnode l’infanterie coloniale, à 6té nommé commandant militaire de la Côte française des Somalis, 

Il exercera le commandement des détachements stationnés dans cette colonie dans les conditions prévues par l’articie 7 du 

décret du 26 mai 1903. Il sera chargé, en outre, de l’inspection de la milice indigène dans Ies conditions previes par l’article 15 

du décret dun 28 janvier 1933. La décision n° 222, du 12 avril 1933, nommant M, le capitaine aviateur Sondaz commandant 

d’armes de la place de Djibouti est rapportée.
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